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A
UEBEREINKUNFT ZWISCHEN

LAUBEN UND LT.
[DEM KOMPAGNIEINHABERBEAT JAKOB II . ] ZUR-
[BEAT JAKOB] MEYER

"Nous soubsignez avons fait l 'accord qui s 'en suit scavoir que Mr. Meyer pre-



mier lieutenant de la compagnie de Zurlauben au régiment suysse de Phiffer

[ =Pfyffer ] accepte avec l ’agreement de son Altesse serenissime Monseigneur

[Louis - Auguste de Bourbon ] le Duc de [ l ] Maine [Colonel général des Suis¬

ses et Grisons ] la Charge d 'Enseigne au régiment des gardes suysses [ in wel-

chem Beat Franz Plazidus  Zurlauben eine Halbkompagnie in-

nehatte ] à la place du Chevallier [Beat Ludwig]  Zurlauben et ce de

sa dite première lieutenance audit Chevallier Zurlauben , avec cette reserve

que si . . . Meyer pourra estre restably (c ' est a dire si le Chavallier Zur¬

lauben le desire avec le temps ) dans sa charge de premier lieutenant ou en

cas de Vacance dans celle de Capitaine lieutenant , qu ' il cedera ladite Char¬

ge d 'Enseigne ou mesme celle de lieutenant aux gardes si il parvient , audit
Chevallier Zurlauben . . .

[gez . ] B J : Meyer Lt . ”

"bedAefizt hoMA. lüvtznambt Me.yeA  wegen éeÂneA Zütinambt âtolZ ” .

Original ? , von der Hand von Beat Jakob II . Zurlauben und mit der Original¬
unterschrift von Meyer . Mit Dorsualnotiz vermutlich von Beat Jakob II . Zur¬
lauben . - AH 64 , 438 - 439 - Blatt 438 V und 439 r leer
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